
 

 

 

AVIS DE CONCERTATION 

Révisions allégées du Plan Local d’Urbanisme 

 

Par délibérations en date du 6 avril 2017, le Conseil Municipal a décidé 

de prescrire trois révisions allégées du Plan Local d’Urbanisme (PLU) et de 

définir les modalités de la concertation. Ces procédures portent sur des 

modifications de zonage nécessaires d’une part pour la réalisation du projet 

d’extension du cimetière communal, et d’autre part pour le rétablissement du 

document d’urbanisme sur l’ensemble du territoire communal suite à son 

annulation partielle par le Tribunal Administratif. 

 

Les modalités de la concertation préalable ouverte du 20 juin au 21 

juillet consistent en :  

 La mise à disposition du public, pendant les jours et les heures habituels 

d’ouverture du service urbanisme de la commune, des notices des trois 

révisions allégées, et d’un registre à feuillets non mobiles dans lequel les 

remarques du public peuvent être consignées ; 

 

 La mise en ligne des dossiers pour consultation sur le site internet de la 

commune. 

 

A l'issue de la concertation, Monsieur le Maire en dressera le bilan au regard 

des observations émises. Il le présentera devant le Conseil Municipal qui en 

délibérera. 


